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LES TRAVAUX ET LES JOURS

JEAN-PIERRE TABIN

Ni la pauvrete ni le chömage n'ont dans notre societe de Statut veritable: ce ne
sont que des phenomenes archaiques ou provisoires, des effets nefastes d'une
modernisation mal contrölee. II n'y a, dans la conception de l'aide sociale, que
des «pauvres» et des «individus inadaptes». Leur Situation est le resultat d'un
manque ou d'une deficience personnelle. Comme la reconnaissance de ces
problemes personnels n'a aucune valeur universellement reconnue, la tendance
au soupcon est de mise.1 Des lors, pour eviter des «abus», l'Etat met en place
differentes mesures, qui ont pour but d'eviter que ces personnes ne «s'installent»
dans leur Situation. L'assurance-chömage, par exemple, impose aux assures des
contröles (Obligation du timbrage, Obligation de prouver les recherches d'emploi,
etc.) et des punitions (Suspension du droit ä Findemnite de chömage en cas de
depart volontaire de son travail, en cas de refus d'emploi, etc.). Mais le but
ultime de ces mesures est d'eviter que des personnes ne «profitent» des ressources
publiques pour ne rien faire.
D'oü l'idee de mettre au travail les chömeurs.
Le projet n'est pas nouveau, puisque Richelieu, en 1625, voulait dejä forcer les
pauvres ä travailler...2 A l'epoque, la mise au travail etait surtout un moyen de
verifier si les demandeurs d'aide etaient bien des pauvres «meritants». Dans la
meme ligne, en 1690, la Bourse des pauvres de Lausanne avait decide que les
misereux convalescents heberges ä l'Eveche, qui leur tenait lieu d'höpital, ne
seraient plus oisifs mais qu'ils fileraient la laine; en 1691, ä Yverdon, s'ouvrait
une manufacture de laine «pour occuper les enfants oisifs et vicieux»; en 1703,
ä Vevey, un projet de manufacture de grosses etoffes vit le jour, dont le
caractere disciplinaire (aneantir la faineantise des pauvres) sera clairement
indique. Et on pourrait multiplier les exemples.
La modernisation de la societe n'a pas signifie la fin de ce dessein. Ainsi, plutöt
que de donner une aide financiere aux necessiteux, les communes vont preferer
leur proposer du travail, une pratique qui subsistera par exemple dans l'Aide
sociale lausannoise complementaire jusque dans les annees 1970. En 1951, ä

Lausanne, on recense: un camp de travail (le «Camp des Isles»), qui propose ä
50 ¦ une vingtaine de personnes (moyenne d'äge: 64 ans) differents travaux agricoles
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huit mois par annee; des «chantiers de secours», qui sont organises pour les

«chömeurs manuels» (cinq ä six quinzaines par annee, pendant lesquelles ils

travaillent comme balayeurs, pepinieristes ou ouvriers des serres de la Ville, ä

moins que ce ne soit aux Abattoirs ou au cimetiere du Bois de Vaux); des stages

dans les bureaux de I'administration (24 jours, six fois l'an au maximum), qui

sont mis en place pour les «chömeurs de la plume» (chömeurs «intellectuels»).3

CHÖMAGE ET PROGRAMMES D'OCCUPATION

Aujourd'hui, avec la montee du chömage, on est en train d'assister, en Suisse, ä

une generalisation du principe du travail des sans-emploi, sous couvert d'une

nouvelle conception du röle de l'Etat social. En bref, celle-ci veut que l'individu

qui recoit des subsides devienne lui-meme acteur de son «insertion» et ne soit

plus un beneficiaire «passif» des prestations.4 «L'insertion rapide des chömeurs

est particulierement importante dans la mesure oü eile permet de reduire les

indemnites journalieres versees par l'assurance-chömage et differentes assurances

cantonales complementaires. Sans meme parier de l'interet humain et social

d'une reinsertion rapide des chömeurs, celle-ci permet entre autre d'eviter la

perte du savoir-faire professionnel.»5
Double projet, ä la fois economique et socioprofessionnel, ä l'origine de

differentes mesures, parfois dites «actives», parfois dites «de marche du travail»,

qui sont proposees depuis la mise en place (1982) de l'assurance-chömage et

insolvabilite (LACI).

LES REGIMES CANTONAUX (HORS LACI)

D'abord, certains cantons - et particulierement ceux qui sont fortement touches

par le chömage - ont pris des initiatives.6 A Geneve, par exemple, toutes les

personnes qui vivent dans le canton depuis au moins un an peuvent participer ä

un programme d'occupation cantonal, si possible dans leur metier, ou dans le

domaine social, de Fenvironnement ou dans I'administration. L'äge, la

qualification ou la Situation financiere du demandeur ne sont pas pris en compte: le

but du canton est de maximiser les possibilites de nouveau droit ä l'assurance-

chömage, en offrant six mois de travail remunere (et donc un nombre de

cotisations ä l'assurance-chömage ouvrant un nouveau droit au chömage). En

juillet 1995, 1' 166 places de ce type etaient occupees.
A Neuchätel, Faccent est plutöt mis sur la reintegration des chömeurs dans le

marche du travail (mesures de crise), et on recherche surtout Faugmentation des ¦ 51
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capacites de placement des chömeurs. Aussi, les places en programmes d'occu-
pation ne correspondent pas forcement aux qualifications de chömeurs: ce sont
des places avant tout dans I'administration et dans le social - travail dans des

höpitaux (nettoyage, cuisine), dans des bibliotheques, dans des ecoles (refec-
tion de meubles), dans des musees (gardiens), dans la circulation routiere et
dans les maisons pour personnes ägees - aussi bien que des engagements pour
des bibliotheques de jeunes ou pour la protection civile. La participation ä ces

programmes est soumise ä des conditions de fortune et de revenu. 958 chömeurs
en fin de droit ont participe ä ces mesures en 1994.
Relevons que cette logique de la Prolongation du droit ä Findemnite n'est pas
sans poser probleme. Les indemnites de chömage sont basees sur un pour-cent
(en principe 70 %) du salaire precedent: or, on estime qu'une personne seule ä

laquelle est donnee une indemnite equivalente ä 70 % de son revenu precedent,
compte tenu des charges sociales, dispose du minimum vital uniquement si son
revenu anterieur etait superieur ou egal ä 4'000.- par mois.7 Les indemnites
cantonales ont pour effet de reduire encore ce degre de couverture, puisqu'elles
sont aussi souvent basees sur un pour-cent du revenu precedent.
L'idee de 1'activite «d'insertion» connait en plus un renouveau spectaculaire dans
les differents projets de revenus minimums apparus ces dernieres annees, puisque
aussi bien le «Revenu minimum cantonal d'aide sociale» genevois (RMCAS,
entre en vigueur en janvier 1995) que le recent «Dispositivo per l'inserimento
sociale e professionale» tessinois (entre en vigueur en mars 1995) ou le projet
vaudois de «Revenu minimum de reinsertion» (de septembre 1994) ou encore les
deux projets valaisans de Loi sur l'emploi et les mesures en faveur des chömeurs
(mai 1995) et de Loi sur l'integration et l'aide sociale (juin 1995) prevoient
l'obligation de contre-prestation, sous forme de programmes d'occupation, de

stages, de mesures de formation, etc. De meme, la Conference des directeurs
cantonaux des affaires sociales a un projet (aoüt 1995) allant dans ce sens.
La logique d'insertion, partout clairement indiquee, est dominante. Mais il
s'agit aussi, comme le dit le Conseil d'Etat vaudois, de mesures visant ä etre
«suffisamment restrictive[s] pour ne pas constituer un <oreiller de paresso et

decourager les beneficiaires de reprendre un emploi, meme si ce dernier exige
de faibles qualifications et est par consequent peu remunere.»8

LES PROGRAMMES D'OCCUPATION DANS LA LACI

La grande masse des programmes d'occupation est cependant liee ä la LACI. La
Philosophie sous-jacente de la loi postule en effet qu'il est possible ä un

52 ¦ chömeur de (re)trouver un emploi, mais qu'il peut avoir besoin d'aide pour cela.
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C'est pourquoi le legislateur a prevu des «mesures preventives» pour les

chömeurs, et notamment des programmes d'occupation («Beschäftigungsprogramme»).

Ces derniers, ä leur origine, avaient un double but: permettre ä des chömeurs

en fin de droit de reprendre un contact avec la vie active pour une duree

determinee et ainsi «empecher que le chömage ne se consolide lui-meme par
suite d'un decouragement croissant et de la dequalification»9, et ouvrir un

nouveau droit ä des prestations de l'assurance-chömage en leur permettant de

toucher ä nouveau un salaire pendant une periode en principe limitee ä six mois

(on retrouve ici les idees ä Fceuvre dans les projets cantonaux). Devant etre mis

sur pied par des institutions publiques ou privees, mais sans buts lucratifs, les

programmes d'occupation ne doivent pas concurrencer l'economie privee.

Suite ä l'entree en vigueur de la LACI, les programmes d'occupation se sont

d'abord developpes dans l'Ouest et le Nord-Ouest de la Suisse, ainsi que dans

les cantons de Zürich et du Tessin. En 1984, plus d'un tiers ont eu pour objet de

faire des travaux de protection de la nature ou d'amelioration de chantiers

pedestres et un cinquieme des travaux d'utilite sociale. II y eut, selon 1'OFIAMT,
environ 3' 100 participants. Le nombre de programmes d'occupation a fortement

diminue les annees suivantes.10 Et ce n'est que suite ä 1'Arrete federal urgent

(AFU) de 1993, qui a permis Faugmentation des taux de la Subvention federale

aux programmes d'occupation, qu'on a assiste ä une veritable explosion de

leur nombre.

NOMBRE DE PARTICIPANTS ET DEPENSES, 1990-1996, GENRES

DE PROGRAMMES D'OCCUPATION"

Les programmes d'occupation sont repartis tres differemment selon les cantons,

et 1'OFIAMT ne possede que des donnees rudimentaires sur leur deroule-

ment. On sait qu'il y a un deficit de places en programmes d'occupation pour
des femmes, car la plupart des travaux ont lieu ä Fair libre et demandent un

engagement physique important.12 Les programmes d'occupation sont organises,

en regle generale, avant que le chömeur soit au bout de son droit aux

indemnites, parce que le financement federal ä un programme d'occupation
diminue s'il est organise ä la fin du droit (le financement cantonal est alors

plus important).
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LES PROGRAMMES D'OCCUPATION DANS LA NOUVELLE LOI

Les changements sur le marche du travail ont incite le Conseil Federal ä

proposer, des 1993, une revision de la LACI, qui a ete fortement modifiee par
les Chambres federales apres diverses peripeties. La loi revisee le 23 juin 1995
postule que les chömeurs de moins de cinquante ans, apres 150 indemnites
journalieres, devront participer ä un cours ou ä un programme d'occupation
pour autant qu'il y ait une place disponible dans leur canton (apres 250 jours
entre 50 et 60 ans; apres 400 jours pour les plus de 60 ans). En cas de refus, le
chömeur verra ses indemnites suspendues (jusqu'ä 60 jours); ensuite, il se

verra refuser tout droit ä Findemnite jusqu'ä ce qu'il soit dispose ä prendre part
ä une teile mesure.
Les cantons auront une motivation financiere ä fournir toutes les places prevues
dans leur contingent. S'ils ne le fönt pas, ils devront payer les indemnites des
chömeurs ä hauteur de 40 %. Leurs frais seront ainsi multiplies par trois. Ainsi,
25'000 places de cours et d'occupation pour les chömeurs devront etre propo-
sees par les cantons, dans un delai transitoire de deux ans. Les quotas ont ete
fixes, dans chaque canton, en fonction de leur nombre d'habitants et de leur
taux de chömage: Zürich, 4'192 places; Berne, 3'109; Vaud: 2'880; Geneve:
1'910; Valais: 1*212; Fribourg: 871; Neuchätel: 693; Jura: 259, etc., ce qui fait
qu'on va assister, ces prochaines annees, ä une veritable explosion des mesures
actives, et notamment des programmes d'occupation.
Si on etudie l'evolution de la loi, tout se passe donc comme si l'absence de
travail etait liee ä la personne du chömeur elle-meme et non pas ä la Situation
economique generale. En d'autres termes, le legislateur pense qu'il est ä la fois
necessaire et süffisant d'offrir ä certains chömeurs des possibilites de formation

et des experiences de travail pour qu'ils puissent (re)trouver rapidement
un emploi, ce qui va permettre de substantielles economies ä l'assurance-
chömage.11 Pourtant, la Solution de la formation ä outrance n'en est pas une,
car les basses qualifications «risquent d'etre toujours en retard d'une guerre, si

entre-temps le niveau general de formation s'est eleve [...]. On risque alors
d'aboutir, plutöt qu'ä une reduction du chömage, ä une hausse du niveau de
qualification des chömeurs.»14 Et les mesures d'insertion, des lors, apparaissent
au chömeur comme un devoir paradoxal: s'inserer dans un marche du travail
qui n'est pas en position d'offrir ä chacun un emploi convenablement remu-
nere. Ce traitement «social» du chömage, sans vraie perspective professionnelle,

risque d'aggraver la marginalite de ceux qui en beneficient.15

54 1
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QUEL «WORKFARE»?

Dans tous ces exemples, la logique de la contre-prestation est dominante. De

volontaire, la participation ä des programmes d'insertion ou de reinsertion est

peu ä peu rendue obligatoire. L'aide devient, en quelque sorte, une aide liee:
eile s'accompagne d'une contrepartie comme nouvelle condition d'admissi-
bilite ä l'assurance ou ä Fassistance. On est quelque peu, avec ces systemes,
dans le champ d'une Strategie de la carotte et du bäton.16

C'est des USA que nous vient la notion de «workfare», terme servant ä designer
les «programmes d'integration ä l'emploi», specialement concus, des la fin des

annees 1960, ä l'intention des allocataires de Fassistance sociale.17 Les politiques
de «workfare» tentent d'etablir une passereile entre Fassistance et l'emploi.
Elles definissent, ä ce titre, les contours d'une nouvelle relation entre la sphere
des politiques sociales et celle du marche du travail. Le «workfare» aux USA
correspond, pour les allocataires de diverses prestations, ä de nouvelles obligations.

Le discours est le plus souvent flou (et non precise), mais la notion
fondamentale est que les individus peuvent beneficier de transferts de revenus

de la part de l'Etat ä la condition, imperative, qu'ils se conforment ä des

obligations precises en matiere de travail (ou d'ameliorations de leur employa-
bilite), fixees par les organismes publics ou leurs representants.
Une generalisation du «workfare» se developpe en Suisse, il faut se demander ä

quelle conception cette nouvelle politique sociale se rattache.

CONCEPTION ECONOMISTE
(DANS LA LOGIQUE DU CONTRE-DON)

Si le «workfare» etait concu comme le remboursement, par le travail, de

l'allocation versee, il serait necessaire de rendre visible, d'une maniere ou d'une

autre, le remboursement de la dette sociale qui s'effectue gräce ä la contre-
prestation (ce que certains considerent comme l'illusion d'un echange egal qui
existerait dans la contre-prestation).18
Ce n'est guere cette philosophie qui domine dans la nouvelle conception de

l'assurance-chömage, car rien n'est prevu pour valoriser les apports de ces

contre-prestations. A preuve que 1'OFIAMT ne decompte que les coüts de

programmes d'occupation, sans se donner en aucune maniere le moyen d'en

mesurer les benefices. D'autre part, le fait que la personne qui suit un programme
d'occupation puisse le quitter sans delai pour un «vrai» travail montre que la

necessite sociale de ces programmes est toute relative. De meme, dans le

RMCAS genevois, aucun decompte reel des contre-prestations n'est tenu: le B55
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contre-prestataire est, selon le responsable une «sorte de benevole», chez des

employeurs d'accord de «troquer» un peu de formation contre un peu de travail

productif." Par contre, on constate que les programmes d'occupation et les

stages sont utilises par I'administration, «pour eviter les directives du <Person-

nel Stop*-»20: ainsi, en 1994, la seule administration communale lausannoise a-t-

elle «offert» 553 programmes d'occupation ä des chömeurs.

Si on etait dans une conception de contre-don, cette dimension de remboursement

de la dette sociale, par une valorisation de l'utilite (voire de la necessite)
de ces travaux devrait etre rendue visible et claire pour tous. En 1848 en France,

pour discrediter les Ateliers nationaux pour les chömeurs (proposes par Louis

Blanc), on leur a donne ä effectuer des travaux inutiles: paver, depaver, puis

repaver des rues... Apres quelques mois ä peine de cette pratique, l'idee meme
des Ateliers nationaux a ete abandonnee: coüteuse et inutile.

CONCEPTION PARTICIPATIVE

Le «workfare» pourrait etre aussi concu comme un element permettant d'eviter
la marginalisation d'un groupe de personnes. C'est d'ailleurs un des buts

proclames des programmes d'occupation, qui devraient permettre de contre-

carrer les problemes de nature psychologique des chömeurs de longue duree

(perte de confiance dans ses capacites, difficulte ä instaurer un rythme de vie,
insecurite).21 Mais une mesure d'insertion ne peut avoir des effets positifs que si

eile est fondee sur une base volontaire, et les sanctions ont des effets contre -

productifs du point de vue de Finsertion.22 En ce sens, lorsqu'un tribunal
considere qu'un emploi de nettoyage de forets et de construction de chemins a

en soi une importance d'utilite sociale et qu'«il ne peut pas porter atteinte ä la

dignite personnelle de Fassure contraint d'y participer»21, il ne fait qu'augmenter
le sentiment de mesures injustes pour le chömeur.

De plus, il faudrait se donner les moyens de garantir que Finsertion via ces

programmes est reelle: en ce sens, il faudrait pouvoir assurer un accompagne-
ment des personnes en contre-prestation, aussi bien en terme de formation
continue que d'integration dans Fentreprise dans laquelle les personnes sont

amenees ä travailler.
Le fait que les allocations soient plafonnees par la LACI pour les personnes
suivant un programme d'occupation a exactement 1'effet contraire. On trouve
des situations, dans les communes ou dans les organisations d'utilite publique,
oü se cötoient des salaries, ayant une Situation stable et des prestations sociales

«normales», et des allocataires, moins bien payes, en Situation precaire (le
56 ¦ travail dure aujourd'hui 6 mois au maximum, et on ne peut s'attendre ä ce que
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la Situation du chömeur puisse se stabiliser dans un intervalle aussi bref24) et

ne beneficiant pas de toutes les prestations sociales de Fentreprise. Ces deux

categories de travailleurs peuvent, le cas echeant, effectuer le meme travail.
C'est lä un exemple frappant de societe ä deux vitesses, ceci d'autant plus que

l'exemple francais semble indiquer une tendance ä la multiplication des contrats

de ce type dans le but de payer moins cher les salaries. On est loin de la

participation.
D'autre part, ces programmes d'occupation et autres mesures de contre-prestation

sont consideres, dans la pratique, comme une «chance» (et une seule) donnee au

chömeur, qui devrait lui permettre de trouver un emploi: dans la philosophie
actuelle implicite des programmes d'occupation de la LACI, si, apres un

programme, le chömeur n'a toujours pas d'emploi, tout se passe comme si on

pensait que c'est bien de sa faute, ou qu'il est «irrecuperable». Si on etait dans

une logique participative, des mesures, pour les chömeurs n'ayant pas pu

retrouver un travail apres un programme d'insertion devraient donc etre prises

pour contrecarrer la logique d'exclusion.
Enfin, l'utilite sociale reelle des travaux proposes en contre-prestation n'est pas

averee. Ce tiers secteur eco-social, dans lesquels la frontiere entre travail et

activite n'est pas figee, et qui se developpe aujourd'hui ä grande vitesse, n'est

pas d'evidence «utile». Sans debats publics portant sur quels sont les besoins ä

couvrir, par qui, et comment, l'«utilite sociale» se decide, si l'on peut dire, ä la

petite semaine. On ne se donne pas les moyens de Fevaluer. Aucune procedure

n'est non plus prevue pour transformer ces Services faisant appel ä du personnel

en Situation precaire (refectoire pour enfants ä Bienne, garderie pour enfants ä

Lausanne, action sociale ä Echandens, soins et accompagnement de personnes

ägees ä Nyon, prevention de la toxicomanie ä Soleure...) en Services perma-

nents, si leur utilite sociale est averee.

Car ces emplois «intermediaires», dans le domaine social particulierement, ne

sont pas des «petits boulots», mais de grands metiers, de ceux oü l'individu

eprouve son utilite sociale, qu'il pratique avec fierte. Ils devraient donc requerir

une formation professionnelle aux memes normes que les activites marchandes,

beneficier d'un Statut stable et etre remuneres ä la mesure de leur utilite
sociale. On ne peut les traiter, sauf ä mettre en question leur utilite meme,

comme des «petits» Jobs, «d'occupation», comme un «benevolat» qui ne

meriterait qu'une attention ä la fois un peu sympathique et condescendante.25 II

y a donc un paradoxe ä confier (ou ä vouloir confier) toute une serie d'activites
sociales ä des personnes exclues du Systeme «normal» de l'emploi (et qui
connaissent souvent elles-memes des problemes sociaux), dont certaines sont

en Statut instable, sous-remunerees, parfois sans qualification pour le poste

occupe. B57
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En d'autres termes, ou bien ces emplois sont socialement utiles, et reconnus
comme tels par la societe (et remuneres comme tels) ou bien ce n'est pas le cas,
et ce sont des travaux sans utilite sociale, ce sont de fausses pistes, des «occu-
pations» des emplois «Canada dry». Les administrations communales ne s'y
trompent pas, qui decrivent nombre de programmes d'occupation sous le terme
evocateur de: «divers travaux manuels». Comme le dit Robert Castel, «on ne
fonde pas de la citoyennete sur de Finutilite sociale».26

CONCEPTION DISCIPLINAIRE

Au vu de ce qui precede, nous sommes donc obliges de constater que la

conception disciplinaire (prevention des abus) est aujourd'hui dominante, comme
le montre, par exemple, le fait que, dans la nouvelle LACI, le chömeur puisse
se voir infliger 60 indemnites de Suspension (3 mois!) s'il refuse une mesure de

reinsertion. Le «workfare» apparait des lors, par bien des aspects, comme un
simple nouvel avatar de formes plus anciennes de mises au travail des pauvres,
les «workhouse» anglais de sinistre reputation.27 Dans cette logique etroite, il
serait bien surprenant que l'obligation d'une contre-prestation apporte autre
chose qu'une bonne conscience au legislateur: les prestations ne sont pas
dilapidees vers des personnes qui ne fönt rien. Mais alors, on court le risque
que les prestations fournies le soient de mauvaise volonte et que leur qualite
s'en ressente, ce qui serait, pour le moins, dommageable. II est donc tres
important que les programmes de contre-prestations ne se transforment pas en

travaux forces28, ce que semblent pourtant souhaiter certains grands commis de

l'Etat, comme Fanden delegue aux refugies Peter Arbenz, qui envisage
d'«affecter obligatoirement des chömeurs et des personnes en general astreinte
au service [...] ä des programmes d'occupation d'utilite publique, [qui] pourraient
egalement etre imposes plus souvent ä des personnes qui, en raison du phenomene

de l'immigration incontrölable (requerants d'asile deboutes, immigrants
clandestins), sejournent de facto en Suisse et ne peuvent momentanement pas
etre rapatriees. Le principe de Fassistance sociale en echange du travail fourni
devrait s'appliquer ä toutes les personnes de cette categorie, ce qui permettrait
de decharger le secteur public.»29
Ce sont aussi des principes ethiques qui devraient nous amener ä reflechir ä

ces mesures disciplinaires. John Rawls, par exemple, met Faccent sur le

principe de liberte egale pour tous. «Chaque personne doit avoir un droit
egal au Systeme total le plus etendu de libertes de bases egales pour tous,
compatible avec un meme Systeme de libertes pour tous». Cette liberte ne

58 ¦ peut, selon lui, etre limitee qu'au nom de la liberte elle-meme. «II y a deux cas:
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(a) une reduction de la liberte doit renforcer le Systeme total de la liberte que

tous partagent et (b) une inegalite des libertes doit etre acceptable pour les

citoyens ayant une moindre liberte».30 Ces principes interdisent qu'on limite
l'acces au droit des plus desavantages, par exemple, de ceux qui sont incapables,

pour differentes raisons, de participer ä une mesure active: les chömeurs

«difficiles ä placer» - par exemple, selon la qualification OFIAMT, les «chömeurs

qualifies d'un certain äge, [...] dont la formation ne correspond plus au

marche du travail, chömeurs de longue duree et personnes en chömage repete»

et les «cas particuliers» («circonstances qui rendent le travail de placement
tres difficile (par exemple alcool, drogues») - qui, selon Finstitut charge

d'evaluer le service public de l'emploi, representent ä elles seules le 50 % des

chömeurs.31

L'EVOLUTION DE LA QUESTION SOCIALE

L'installation de la precarite du travail est un phenomene social aussi important

pour nos societes que la montee du chömage. «La representation du

chömage comme un phenomene [...] atypique, en somme irrationnel et que
l'on pourrait eradiquer au prix d'un peu de bonne volonte et d'imagination,
toutes choses demeurant egales par ailleurs, est sans doute aussi l'expression
d'un optimisme revolu. Le chömage n'est pas une bulle qui s'est creusee dans

les relations de travail et que l'on pourrait resorber. II commence ä devenir

clair que precarisation de l'emploi et chömage se sont inscrits dans la dyna-

mique actuelle de la modernisation. Ils sont les consequences necessaires des

nouveaux modes de structuration de l'emploi, Fombre portee des restructurations

industrielles et de la lutte pour la competitivite - qui effectivement fönt de

Fombre ä beaucoup de monde.»32

On assiste aujourd'hui ä une destabilisation des stables33 (alors que, jusque-lä,
la consolidation de la societe salariale avait constamment elargi Fassise des

positions assurees et menage les voies de la promotion sociale, c'est le mouvement

inverse qui prevaut aujourd'hui). Les couches intermediaires n'ont plus

beaucoup ä esperer du fait de la mobilite ascendante bloquee, mais davantage ä

perdre: c'est lä que se jouent les tensions sociales et politiques. Des lors, il ne

suffit pas de traiter la question sociale seulement ä partir de ses marges

(Fexclusion, les chömeurs inscrits, etc.). Les logiques «ciblees» entrainent le

soupcon generalise vers l'autre et permettent au populisme de se developper,

car les individus n'evaluent pas la justice dans ses principes, mais dans les effets

pratiques et individualises du Systeme. La politique sociale devrait donc concerner

tout le monde. ¦ 59
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Ensuite, la precarite s'installe de maniere durable. Le travail aleatoire represente
une nebuleuse aux contours incertains, mais en forte croissance. De fait, on ne

peut s'empecher d'avoir Fimpression que certaines de ces mesures de contre-
prestation, notamment par les programmes d'occupation, sont en train de creer
une nouvelle «armee de reserve» de travailleurs, un nouveau Proletariat qui,
occupe dans le marche gris, donne ä l'economie de nouveaux bataillons de
travailleurs prets ä l'embauche, maintenus comme amortisseurs de la conjoncture.34

Les emplois normaux se voient remplaces par des emplois de deuxieme
(et encore...) qualite. La politique sociale ne peut plus avoir comme but ultime
le replacement de personnes dans le travail, mais doit proposer des mesures
alternatives, generalisees et valorisees au travail, permettant de renforcer la
cohesion du corps social. Elle devrait ainsi permettre de liberer intelligemment
le temps laisse par le manque de travail, en offrant aux personnes des Services
qui tiennent compte de Fimpossibilite, pour un certain nombre de personnes, de

trouver un emploi salarie dans la societe.
Enfin, la precarisation de l'emploi et la montee du chömage sont la manifestation
qu'il existe un deficit de places occupables dans la structure sociale. Travailleurs
«vieillissants» (des 50 ans!), qui n'ont plus de place dans le processus productif
mais n'en ont pas non plus ailleurs; jeunes en quete d'un premier emploi et qui
errent de stage en stage, d'un petit boulot ä l'autre. Chömeurs de longue duree

que Fon s'epuise sans grand succes ä remotiver ou ä requalifier. Tout se passe
comme si notre societe retrouvait, non sans surprise, en son sein un profil de

population que l'on croyait disparu, des «inutiles au monde», qui y sejournent
sans vraiment lui appartenir. La rationalisation des entreprises (publiques et
privees), en excluant un certain nombre de travailleurs pour des raisons de

productivite et de rentabilite, renforce ces effets.
«L'association d'une analyse purement conjoncturelle et d'une description psy-
chologique des effets du chömage nous installe dans un climat non democratique,

puisque toute possibilite d'agir est ecartee et que l'opinion publique n'est
ä aucun moment placee devant des choix.»35 Les politiques sociales ne pourront
ignorer encore longtemps les debats sur l'evolution de la place du salariat dans
la societe, sauf ä perdre toute credibilite.
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ZUSAMMENFASSUNG

DIE ARBEITEN UND DIE TAGE

Mit dem Ansteigen der Arbeitslosigkeit verbreitet sich heute in der Schweiz das

Prinzip, Arbeitslose aktiv an der eigenen «Wiedereingliederung» zu beteiligen.
Dahinter steckt ein neues Verständnis des Sozialstaates: Arbeitslose sollen
nicht blosse Beihilfeempfänger bleiben.
Auf kantonaler Ebene gibt es bereits viele Initiativen, die in diese Richtung
gehen. In Genf oder Neuenburg werden zum Beispiel verschiedene
Einsatzprogramme für Arbeitslose zu einem doppelten Zweck organisiert: Diese
Beschäftigung soll ihnen den Kontakt zur Arbeitswelt erhalten und ihnen gleichzeitig

einen neuen Anspruch auf Arbeitslosenunterstützung bringen. Die Idee
der Beschäftigung als «Wiedereingliederung» steht ausserdem in Verbindung
mit zunehmenden und aussergewöhnlichen Versuchen, ein Minimaleinkommen
festzusetzen. Dies geschah während der vergangenen Jahre etwa im Tessin
oder in Genf.
Neben diesen kantonalen Einsatzprogrammen sind verschiedene Massnahmen
in das Bundesgesetz über die obligatorische Arbeitslosenversicherung und die
Insolvenzentschädigung (AVIG) eingebunden: Praktika, Fortbildungsgänge und
Einsatzprogramme auf Bundesebene. Diese Massnahmen erleben seit 1993
einen starken Anstieg, wobei sich vor allem die Einsatzprogramme bei
verschiedenen Behörden und öffentlichen Diensten auf spektakuläre Weise
weiterentwickelt haben. Durch die Gesetzesänderung wird es zu einem weiteren
Ansteigen solcher Massnahmen und einem Wechsel der Philosophie kommen:
Um Anspruch auf die Gesamtheit der Arbeitslosenunterstützung zu haben,
muss man eine bestimmte Anzahl Tage an «aktiven Massnahmen» teilgenommen

haben.

Die Logik der Gegenleistung setzt sich allgemein durch. Hilfe für Arbeitslose
wird in gewisser Weise zu gebundener Hilfe: Die Gegenleistung ist Bedingung,
um die Unterstützung des Staates in Anspruch nehmen zu können. Der «work-

62 ¦ fare State» ersetzt in der Schweiz zunehmend den «welfare State».
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Versteht man «workfare» im Sinne der Rückzahlung einer geleisteten Beihilfe
durch Arbeit, sollte auf die eine oder andere Weise die Rückzahlung der Sozialschuld

durch eine Gegenleistung sichergestellt werden. Dazu kommt es leider

kaum, da im allgemeinen nur die durch die Massnahmen entstehenden Kosten
berechnet werden, die Gewinne jedoch nie.

Will man mit «workfare» die soziale Ausgrenzung einer Personengruppe
vermeiden, dann sollte der Wiedereingliederung eine freiwillige Basis zugrundeliegen

und eine reelle Chance bestehen, dass sie durch die Einsatzprogramme
tatsächlich erreicht werden kann. Da es aber keinerlei systematische Evaluation

und Einbettung gibt, besteht die Gefahr, dass es sich dabei lediglich um
Arbeiten ohne sozialen Nutzen, also um «Beschäftigungen» und um «Canada-

dry-Arbeitsplätze» handelt.

Wir müssen also feststellen, dass die disziplinarische Auffassung heutzutage
vorherrschend ist. «Workfare» stellt sich durch vielerlei Aspekte einfach als

neue Abwandlung früherer Formen der Beschäftigung Arbeitsloser dar, was

vom ethischen Standpunkt aus nicht zu rechtfertigen ist.

Eine Politik, die sich der Arbeitslosigkeit annimmt, sollte den neuen Entwicklungen

der sozialen Frage Rechnung tragen: die Destabilisierung der Stabilen

und die andauernde Ungewissheit. Die zunehmende Gefährdung der Arbeitsplätze

und der Anstieg der Arbeitslosigkeit zeigen, dass es ein Defizit an

offenen Arbeitsstellen im Sozialgefüge gibt. Die soziale Frage verdient, neu

gestellt zu werden.

(Übersetzung: Monika Poloni)
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